
[Note à l’utilisateur
Le texte grisé et entre crochets est à être remplacé par les éléments spécifiques à votre entente ou simplement éliminé.  La mise en page finale du protocole est sous la responsabilité des parties.]
PROTOCOLE D’ENTENTE [DE SERVICE / DE COLLABORATION]
ENTRE

	[ÉTABLISSEMENT],


	ayant son siège social au
	[ADRESSE],


	ici représenté par
	[NOM, TITRE]


	Et ci-après nommé
	[ÉTABLISSEMENT / ACRONYME]


ET

	[ORGANISME],


	ayant son siège social au
	[ADRESSE],


	ici représenté par
	[NOM, TITRE]


	Et ci-après nommé
	[ORGANISME / ACRONYME]


	[DATE]



	CONSIDÉRANT [les besoins auxquels répond l’objet de l’entente]


	CONSIDÉRANT [la mission, les fonctions et les mandats des parties]
CONSIDÉRANT [le contexte dans lequel intervient cette entente]
CONSIDÉRANT [d’autres aspects à prendre en considération]
Dans le respect de leur mission et de leur rôle respectifs, les parties conviennent de ce qui suit : 



	1 But de l’entente
[But de l’entente, programme, offre de service]



	2 Objet de l’entente
La présente entente vise à définir la contribution de chacune des parties, les mécanismes de liaison et les modalités de traitement des différends, et ce, afin de : 
[Description du service]

a) [Objectifs]

b) [Clientèle cible]

c) [Territoire desservi]

Aux fins d’application de l’entente, les parties conviennent des définitions suivantes :

a) [Définitions particulières, s’il y a lieu]

b) [Signification des abréviations ou acronymes utilisés, s’il y a lieu]

L’entente couvre la période du
[date]
au

[date]


	3 Approches et principes généraux
Cette entente est conclue dans le respect de principes, valeurs, approches ou modèles d’intervention qu’il convient d’énumérer : 

a) [Principes]

b) [Valeurs] 

c) [Approches ou modèles d’intervention]




	4 Engagements des parties
4.1 Engagements généraux et spécifiques

Dans le cadre de l’application de la présente entente, les responsabilités de [établissement] sont :
a) [Engagements généraux et spécifiques]

b) Ressources affectées à la réalisation de l’entente :


[Ressources humaines, financières et matérielles] 

c) Autres aspects : 


[Formation et support professionnel, certifications requises, droits d’auteurs et licences]

Dans le cadre de l’application de la présente entente, les responsabilités de [organisme] sont :
a) [Engagements généraux et spécifiques]

b) Ressources affectées à la réalisation de l’entente :


[Ressources humaines, financières et matérielles] 

c) Autres aspects : 


[Formation et support professionnel, certifications requises, droits d’auteurs et licences]


	4.2 Confidentialité

Les parties s’engagent à respecter les règles de confidentialité applicables à l’objet de la présente entente : 
a) [Règles convenues]

b) [Limites prescrites]



	4.3 Politiques applicables à l’entente

a) [Critères d’accès, critères d’exclusion et d’expulsion, tarification et incitatifs à la participation]

b) [Code de vie  et Code de déontologie de l’établissement / l’organisme] 
c) [Autres paramètres]

L’application de la présente entente s’effectue à l’intérieur des paramètres ci haut mentionnés, à moins d’entente particulière entre les parties.



	4.4 Mécanismes de référence

Les parties conviennent que la demande de service est acheminée par les personnes désignées à cet effet, selon les modalités suivantes : 

a) [Informations à transmettre]

b) [Procédures]

c) [Délais]

d) [Documents requis]

e) [Consentement]



	5 Modalités de paiements
[Établissement] s’engage à verser à [organisme], une somme totale de [montant] $, selon les modalités suivantes : 

[Fréquence et date(s) des versements]
[Conditions de versement]




	6 Communications
6.1 Mécanismes de communication
Au moment de la signature de la présente entente, puis lorsque requis, les parties communiquent par écrit le titre des personnes responsables des communications dans le cadre de l’entente. 

Les personnes désignées seront responsables des communications, du bon fonctionnement des relations opérationnelles et de la résolution de problèmes entre les parties.
[Titre des personnes désignées]
[établissement]

[Titre des personnes désignées]
[organisme]




	6.2 Mécanismes de suivi

Les parties conviennent d’un mécanisme de suivi conjoint en vue d’évaluer régulièrement le fonctionnement de l’entente. Ce mécanisme contribuera à la co-évaluation de l’entente, telle que prévu à l’article 7.

a) [Mécanisme de suivi]

b) [Opérations à réaliser]

c) [Fréquence]

Les personnes responsables de l’application du mécanisme de suivi sont désignées par chacune des parties :
[Titre des personnes désignées]
[établissement]

[Titre des personnes désignées]
[organisme]

[Titre des personnes désignées]
[Partenaire(s) que les parties conviennent d’inviter à participer au mécanisme de suivi, s’il y a lieu]



	6.3 Règlement des différends

Les personnes désignées à l’article 6.1 sont responsables du règlement des problèmes qui pourraient survenir durant l’application de l’entente.  En cas d’échec, les personnes désignées à l’article 6.2 pour assurer le mécanisme de suivi de la présente entente seront saisies du différend à solutionner. Advenant l’impossibilité de disposer du différend de manière satisfaisante pour les deux parties, [intervention de dernier recours].



	7 Co-évaluation
7.1 Modalités

 Les parties s’engagent à collaborer à une évaluation conjointe de l’application du présent protocole, selon les modalités suivantes : 
a) [Responsabilité des personnes désignées à l’article 6.3 - Mécanismes de suivi]

b) [Outils utilisés]

c) [Fréquence]



	7.2 Objets d’évaluation

L’évaluation portera sur chacun des aspects suivants : 

a) Atteinte des objectifs [spécifier, s’il y a lieu]
b) Collaboration entre les parties [spécifier, s’il y a lieu]
c) Respect des engagements respectifs [spécifier, s’il y a lieu]
d) Utilisation des ressources consenties

[Données attendues et forme convenue]


	8 Modification, renouvellement ou fin de l’entente
8.1 Modifications

Toute modification à la présente entente, pendant la durée de celle-ci, doit y être apportée par écrit, avec l’accord de chacune des parties. 


	8.2 Renouvellement

La présente entente prend fin [date]. Elle peut être prolongée ou révisée si les deux parties en conviennent par écrit. 



	8.3 Résiliation et suspension

Résiliation

Les parties peuvent en tout temps et sans préavis, mais d’un commun accord, résilier la présente entente.

Conditions et mécanismes d’application : 
a) [Pour l’établissement]

b) [Pour l’organisme]

Constituera, notamment et non exclusivement, un motif juste et suffisant au sens de la présente entente :

a) Toute situation susceptible de compromettre la santé, la sécurité, l’intégrité ou le bien-être des utilisateurs de services visés par cette entente

b) Non-respect des engagements, suivant l’échec du mécanisme de règlement des différends prévu à l’article 6.3. 
c) Non-respect des droits des utilisateurs de services visés par cette entente

Suspension

Chacune des parties peut, si elle a des motifs raisonnables de le faire, suspendre l’application de la présente entente à des fins d’enquête administrative, d’analyse ou de discussion entre les personnes responsables du suivi de l’entente. 

Tout avis de suspension relativement à la présente entente doit exposer les motifs de cette suspension et être transmis par écrit à l’intérieur de [délai convenu].
La levée de la suspension a lieu au moment convenu entre les parties. 



	9 Annexes
Demeurent annexés au présent contrat pour en faire partie intégrante, les documents suivants, à savoir :
[Annexes]



	10 Signature

Cette entente est conclue de façon libre et volontaire et n’entrave en rien la liberté d’expression de chacune des parties. 

[établissement]

[nom et titre]
date

[organisme]

[nom et titre] 

date
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